
C.C.A.S. Centre Communal d'Action Sociale  

DE SAILLY-FLIBEAUCOURT 

Mairie 

17 rue de la Mairie 

80970 SAILLY-FLIBEAUCOURT 

 Afin de lutter contre les exclusions et favoriser l’accès aux vacances pour tous, le 

CCAS de Sailly-Flibeaucourt à mis en place une convention avec l’ANCV (L’Agence  
Nationale pour les Chèques-Vacances) afin de proposer des départs en vacances à ta-

rifs avantageux. Cet outil donne l’opportunité d’accéder aussi bien à des locations 
qu’à des chambres d’hôtels ou des réservations dans des villages vacances. En outre, 

ces bas tarifs peuvent se cumuler avec des tarifs SNCF extrêmement bas. Le programme 
facilite le départ en vacances grâce à la mise en relation des partenaires, avec les  

bénéficiaires. Le CCAS par son intermédiaire aide à la mise en place des dossiers,  
accompagne le bénéficiaire dans le choix des destinations et dans le montage des  

dossiers. 

 Le choix des destinations revient à la famille, le C.C.A.S. s’assure de la faisabilité 

du projet notamment par le respect des conditions d’octroi. Parmi celles-ci les  
revenus, en effet, pour en bénéficier, les familles ne doivent pas disposer d’un  

Quotient familial (au regard de la CAF) supérieur à 1000 euros ou d’un revenu fiscal 
de référence supérieur à : 

Nombre  

de  

parts  

fiscales 

 

1 

 

1,5 

 

2 

 

2,5 

 

3 

 

3,5 

 

4 

 

4,5 

 

Demi-part 

Supplémentaire 

Revenu 

Fiscal 

de 

référence 

 

21600  

Euros 

 

27000 

Euros 

 

32400 

Euros 

 

37800 

Euros 

 

43200 

Euros 

 

48600 

Euros 

 

54000 

Euros 

 

59400 

Euros 

 

5400 

Euros 

Nous vous proposons de vous présenter le programme  

le 19 mai à 19 heures à la mairie. 

En espérant que ce dispositif pourra satisfaire de nombreuses familles. 

Le C.C.A.S. de Sailly-Flibeaucourt.  


